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LE RIVET GRUSON                                

LES BAS CHAMPS                                

LE HAUT VEAU                                

LA VOYETTE D'ANNEZIN                                

LE VIEUX CHATEAU                                

AU DESSUS DE LA CHAPELLE                                

AU DESSUS DU VILLAGE                                

LA RUE DE LA GARE                                

LE CHEMIN D'ANNEZIN                                

LA RUE GRARD                                

LE CHEMIN DE VENDIN                                
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Légende

! Chapelle
0 Eglise

Boisement à préserver
Espace vert à préserver
Espace vert a créer

Limite communale
Parcelle
Bâtiment

E E E E E E

E E E E E E

E E E E E E

E E E E E E Cimetière

Elément paysager à protéger au titre de l'art. L 151-19 du Code de 
l'Urbanisme

Elément paysager à protéger au titre de l'art. L 151-23 du Code de 
l'Urbanisme

Haie bocagère et/ou alignement d'arbres existants à préserver ou 
à conforter

Elément à protéger au titre de l'art. L 151-38 du Code de l'Urbanisme

!( Maison et bâtiment récemment construits

Limite de zone

Fond cadastral

Zone urbaine :
Zone à urbaniser : 
Zone agricole :
Zone naturelle :

U, zone urbaine à vocation mixte
UE, zone urbaine à vocation d'activités
1AU, zone à urbaniser à court terme
A, zone agricole
N, zone naturelle, ensemble à préserver
Ne, Zone naturelle à vocation économique
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0 490245 Mètres

Emplacement réservé, au titre du L 151-41 du code de l'urbanisme

OAP

! ! ! ! ! Cheminement piéton à créer
! ! ! ! ! Cheminement piéton à préserver

Talus ou dénivelation à protéger

Cours d'eau
Surface eau

^ Patrimoine privé de qualité


